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Concernant les coûts :

(1) : L’option 1 comprend les frais pédagogiques et les frais annexes, la fourniture d’un kit 
pédagogique incluant un ordinateur portable et/ou une tablette numérique, la pause-café, la 
participation aux frais de déjeuner, les activités culturelles et touristiques, les déplacements en 
région parisienne et les services organisation et logistique de l’équipe CIFOPE.

(2) : L’option 2 comprend, en plus de tous les éléments de l’option 1, l’hébergement et le petit 
déjeuner pendant toute la durée de la formation (7, 14 ou 21 nuits maximum). Les repas du soir et 
autres dépenses personnelles nécessaires ne sont pas pris en compte.
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L'immatriculation 
des contribuables 
et l'accroissement 

de leur participation 
aux charges publiques

FRFM09 PARIS
2 SEMAINES OPTION 1 : 4 900 € (1) / OPTION 2 : 6 160 € (2)

du 20/07/2026 au 31/07/2026
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L'immatriculation des contribuables et l'accroissement 
de leur participation aux charges publiques

OBJECTIFS

• Comprendre la nécessité d’une certification et d’une localisation préalable des contribuables
• Identifier les voies de contournement des dispositions légales et réglementaires en la matière
• Comprendre et Maitriser les écarts entre le répertoire théorique et les fichiers de suivi physiques
• Apprendre à corriger ces écarts
• Apprendre à sensibiliser les contribuables à plus contribuer aux charges publiques

THÈME ET MODULES PÉDAGOGIQUES

1er module
• Généralités sur l’assiette fiscale
• Généralités sur l’immatriculation et la gestion du répertoire
2e module
• Le rôle légal de la localisation préalable
• Le rôle légal de la certification préalable des contribuables
3e module
• La pratique de l’immatriculation
• La pratique de la gestion du répertoire
4e module
• L’analyse des écarts
• La sensibilisation des contribuables et la vulgarisation des textes d’encadrement
• La correction légale et réglementaire des écarts
• Essai d’amélioration du cadre légal et réglementaire visant la correction des écarts

POUR QUI ? 

Vérificateurs Polyvalents et Vérificateurs des impôts ; Vérificateurs des Douanes ; Cadres et Agents des 
Ministères ayant les Finances et le Commerce dans leurs attributions ; Cadres et Agents des Divisions 
Provinciales concernées par ces activités…
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